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RAPPORT              D’ACTIVITE                    2009

SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT

SERVICE D’ACCUEIL FAMILIAL 

pour enfants et adultes

présentant un handicap mental, physique ou sensoriel

35  avenue Edouard de Thibault

1040

Bruxelles

      Tél : 02 / 735 83 34  






Fax : 02 / 732 66 22


info@lavague.be
www.lavague.be
n° entreprise :  419.728.502

Ce rapport d'activité a pour vocation  de rendre compte de l'action sociale développée par le conseil d'administration et l'équipe ,  en lien permanent avec les demandes qui sont adressées au service.

Nous vous proposons de commencer ce rapport d’activité par le récapitulatif des divers agréments dont bénéficie le service ; nous parcourons ensuite une approche chiffrée des usagers du service, ce qui est un peu aride à première vue, mais qui permet de rapidement se rendre compte du public visé ; puis nous aborderons  l'évolution de la vie du service ; un dernier chapitre  sera consacré à la situation financière de l'asbl.
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AGREMENTS


 Notre asbl bénéficie actuellement d'un double agrément : l'un  émane du ministre bruxellois chargé de la politique des personnes handicapées (COCOF), actuellement Mme Evelyne HUYTEBROECK, en tant que service d’accompagnement et d’accueil familial ; l'autre émane du ministre bruxellois chargé du logement (Région), Mr  Doulkeridis, en tant qu’association d’insertion par le logement.


Par ailleurs, nous bénéficions depuis fin 2001, d’un soutien effectif du Ministre de l’Emploi de la région bruxelloise, actuellement Mr Benoît CEREXHE, par l’octroi de deux postes  ACS (= agent contractuel subventionné), soit 1,5 ETP.


De plus, depuis 1999, notre asbl est également agréée par le Ministère des Finances, comme association habilitée à délivrer des reçus d’exonération fiscale de libéralités.
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PRESENTATION STATISTIQUE DES USAGERS DU SERVICE

	
	ACCUEIL FAMILIAL
	LOGEMENT INDIVIDUEL
	TOTAL

	NOMBRE AU 01.01.2009
	33
	19
	52

	NOMBRE AU 31.12.2009
	34
	20
	54

	NOMBRE DE NOUVELLES ADMISSIONS
	3
	2
	5

	NOMBRE DE SORTIES
	2
	1
	3

	NOMBRE TOTAL DE PERSONNES SUIVIES
	36
	21
	57

	NOMBRE de nuits en familles d’accueil
	10816
	
	


La moyenne d’usagers en accueil familial est de 32,33 ; 

ce nombre est tout juste au niveau  de notre objectif de 32 . 

Présentation des différents handicaps des personnes suivies

	
	CODE
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Accueil

Familial
	Accompagnement

	Déficiences

motrices
	010
	Troubles moteurs
	
	
	
	
	
	
	5
	3

	
	020
	Paralysie cérébrale acquise 
	
	
	
	
	1
	1

	
	170
	Lésion cérébrale acquise
	
	
	
	
	7
	2

	
	050
	Dysmélie
	
	
	
	
	
	
	
	0
	0

	
	060
	Poliomyélite
	
	
	
	
	
	
	0
	0

	
	080
	Sclérose en plaques
	
	
	
	
	
	0
	0

	
	090
	Spinabifida ou myopathie
	
	
	
	
	1
	0

	
	120
	Malformation du squelette ou des membres
	
	3
	2

	Déficiences

sensorielles
	071
	Aveugles/ amblyopes/ troubles graves de la vue
	
	1
	1

	
	072
	Sourds/ demi-sourds/ troubles gr de la parole/ troubles gr de l'ouïe
	2
	0

	Epilepsie
	100
	Epilepsie
	
	
	
	
	
	
	
	3
	2

	Déficiences

mentales
	111
	Déficience mentale légère
	
	
	
	
	15
	13

	
	112
	Déficience mentale modérée
	
	
	
	
	10
	4

	
	113
	Déficience mentale sévère
	
	
	
	
	1
	0

	
	114
	Déficience mentale profonde
	
	
	
	
	0
	0

	Troubles

relationnels
	140
	Troubles caractériels, + état névrotique ou prépsychotique 
	7
	7

	
	160
	Autisme
	
	
	
	
	
	
	
	0
	1

	Autres
	030
	Troubles respiratoires
	
	
	
	
	
	0
	0

	
	040
	Malformations cardiaques
	
	
	
	
	0
	0

	
	150
	Affection chronique non-contagieuse 
	
	
	2
	3



Commentaires :
Une même personne peut porter plusieurs handicaps



Dans la case « troubles caractériels » , nous avons inclus 7 adultes, qui présentent des troubles psychologiques et de la relation.

Il est toujours utile de déterminer  l'origine des demandes qui ont abouti cette année

	au moment de la demande , l'usager vivait 
	accueil familial
	logement individuel

	en famille d’origine
	1
	1

	en famille d’accueil (reprise de FA)
	
	

	en home pour adultes 
	
	

	en home pour enfants 
	1
	

	en pouponnière
	1
	

	en logement individuel
	
	1


Nous recevons beaucoup plus de demandes que d’offres, tout spécialement au niveau des enfants qui sont placés en pouponnière ; la « pression » devient chaque année de plus en plus difficile à vivre par les membres de « l’équipe enfants » , car nous éprouvons de plus en plus de difficulté à trouver des nouvelles familles d’accueil, d’autant plus qu’il devient plus important pour notre équipe de réellement bien tenir compte de la présence des parents de l’enfant et de leur participation dans le processus , ce qui plaît peu à la plupart des familles d’accueil …


Les 3 admissions (en accueil familial)  réalisées en 2009  concernent 2 enfants et 1 adulte.



Nous percevons de plus en plus la nécessité de campagnes de publicité régulières, afin de toucher davantage de candidats à l’accueil …


De même, on peut examiner le sort des  usagers qui ont quitté le service cette année
	
	accueil familial
	logement individuel

	déménagement hors zone d’intervention
	
	

	décès
	
	1

	sortie administrative, avec maintien

 dans le lieu de vie
	1
	

	retour en famille d’origine
	
	

	changement de famille d’accueil
	
	

	Entrée en famille d’accueil
	
	

	installation en logement individuel
	
	

	séjour en lieu de vie collective
	1
	



Commentaires :  un enfant séjournant en famille d’accueil a dû être placé en urgence en institution, suite à de graves soupçons de maltraitance morale de la famille d’accueil ,  ce qui a amené l’équipe à tenter de renforcer le côté « contrôle » de son travail de guidance ; 

 pour un autre enfant,  le juge a estimé notre encadrement inutile et a cautionné le séjour de l’enfant dans sa famille d’accueil , non encadrée ;
une dame adulte , bénéficiant depuis peu de temps de l’accompagnement de notre service est décédée inopinément
Répartition des usagers du service selon quelques critères (au 31/12)
· selon l'âge (au 01 janvier 2009)
	


classes d'âge
	accueil familial
	logement individuel

	de 0 à 5 ans
	1
	

	de 6 à 11 ans
	11
	

	de 12 à 17 ans
	9
	

	de 18 à 24 ans
	4
	1

	de 25 à 34 ans
	3
	0

	de 35 à 44 ans
	3
	6

	de 45 à 59 ans
	3
	11

	60 ans et plus
	2
	2


Commentaire : en accueil familial, on compte  21  mineurs d’âge et 15 majeurs 



Le tableau suivant indique l’évolution des accueils familiaux de mineurs , par rapport au total des accueils familiaux, par année…

	   ANNEE
	
	          NOMBRE 
	
	POURCENTAGE

	          2009
	
	                   22
	
	               61%

	2008
	
	21
	
	58 %

	2007
	
	21
	
	65 %

	2006
	
	24
	
	65 %

	2005
	
	25
	
	58 %

	2004
	
	28
	
	64 %

	2003
	
	19
	
	51 %

	2002
	
	21
	
	56 %

	2001
	
	19
	
	51 %

	2000
	
	17
	
	39 %

	1999
	
	10
	
	27 %

	1998
	
	7
	
	21 %

	1997
	
	5
	
	13 %

	1996
	
	5
	
	13 %

	1995
	
	2
	
	6 %


· selon le sexe

	



	accueil familial
	logement individuel

	masculin
	24
	12

	féminin
	12
	                 21

	
	
	


· selon le type d'occupation

	
	accueil familial
	logement individuel

	pré-scolarité
	0
	

	scolarité
	22
	1

	travail en ETA (ex atelier protégé)
	6
	10

	travail en milieu ordinaire
	0
	1

	activités en centre de jour
	3
	0

	bénévolat
	2
	0

	sans occupation bien définie
	3
	9


Commentaire : notons le grand nombre des personnes de la section « accueil familial »  qui sont en scolarité  (61 %) : ce nombre regroupe évidemment des enfants à partir de 2,5 ans  mais aussi des jeunes majeurs qui sont encore à l’école.

· selon la résidence principale (ce peut être différent du domicile)
	
	accueil familial
	logement individuel

	Commune d’ Etterbeek
	1
	7

	Communes adjacentes 
	6
	10

	Autres communes dans Bruxelles
	4
	4

	Provinces de Brabant (wallon et flamand)
	16
	

	Province de Hainaut
	5
	

	Province de Liège
	0
	

	Province de Namur
	1
	

	Province de Luxembourg
	2
	

	Région flamande (hors Brabant)
	1
	


On peut souligner l’ancrage très local des situations d’accompagnement en logement individuel :
33 % sont situées à Etterbeek ;    

80 % sont situées à Etterbeek ou communes adjacentes

· selon la durée de l’accompagnement  (date officielle d'inscription)

	
	accueil familial
	logement individuel

	moins de 1 an
	3
	2

	1an
	3
	2

	2 ans
	3
	0

	3 ans
	1
	1

	4 ans
	3
	1

	de 5 à 10 ans
	15
	4

	depuis plus de 10 ans
	8
	11



Il peut être intéressant de noter le nombre d'usagers du service qui bénéficient d'une allocation familiale majorée du fait de leur handicap , ou d'une allocation de handicapé.....


De même, nous relevons le nombre de personnes qui font l'objet d'une mesure de protection juridique (minorité prolongée ou administration provisoire des biens)

	
	accueil familial
	logement individuel

	allocations du fait du handicap  

(en nombre d'usagers)
	32
	20

	                                                    (en pourcentage)
	88 %
	95 %

	
	
	

	mesures de protection juridique 

                                   (en nombre d'usagers adultes)
	10
	13

	                                     (en pourcentage des adultes)
	66 %
	62  %


Commentaire : en accueil familial, plusieurs enfants ont été détectés « à problèmes » et « en retard de développement » par la pouponnière d’origine, mais leur bonne évolution pendant leur séjour en famille d’accueil fait que ce handicap n’est pas reconnu comme étant de minimum 66% (ou 50 % , pour les plus jeunes) .



Seuls les adultes sont susceptibles de « bénéficier » d’une mesure de protection juridique…

En ce qui concerne les mineurs d’âge, il peut être intéressant de préciser quelle est 

« l’autorité de placement » (au sens du Décret de l’Aide à la Jeunesse du 4/3/91)

	
	   Juge et/ou SPJ
	SAJ

	Bruxelles
	17
	3

	Brabant
	0
	0

	Hainaut
	1
	1

	Namur
	0
	0

	Liège
	0
	0

	TOTAL
	18
	4




Pour rappel, les SAJ ( = services d’aide à la Jeunesse) exercent leurs activités dans le cadre d’une aide volontaire, alors que les Juges de la Jeunesse et les SPJ

 (= services de protection de la Jeunesse)  fonctionnent sous contrainte.



Une réforme importante de cette législation est enfin réalisée à Bruxelles, qui permet plus facilement de « décharger » les Juges de la jeunesse au « profit » du SAJ de Bruxelles ; en pratique, il arrive le plus souvent que le Juge garde le dossier, dès qu’il estime que c’est l’intérêt de l’enfant … 
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LA  VIE  DU  SERVICE      



Il est toujours difficile de contacter de nouvelles familles d’accueil potentielles pour des accueils à temps plein ;  nous nous efforçons actuellement de développer les accueils de « parrainage »  ou de « répit » , à destination de personnes polyhandicapées.
En ce qui concerne l'activité d'insertion en logements individuels

 supervisés, nous avons encore pu compter en 2009 sur le soutien du  Secrétaire d’Etat  Mr DOULKERIDIS (chargé du logement à Bruxelles) qui nous a octroyé un subside de

 19.260 € , ce qui nous a servi à financer un poste d’assistante sociale à mi-temps. 



 
Les membres de l'équipe ont pu suivre des formations directement utiles à leur engagement professionnel ;  ces formations représente un coût global de 4.571,33 €, dont  2.620 € ne seront pas subsidiés  (en effet les coûts de formation du personnel ACS ne sont pas subsidiables). 

L’année 2009 a encore été marquée par des mouvements de personnel : 

Après une période de congé parental de trois mois (fin en avril 2008) de Patrick 

LEYSENS , psychologue, et suite à son retour, nous avons dû constater des divergences de vue importantes , quant à l’évolution du travail d’équipe ; après mûre réflexion, la direction et le conseil d’administration ont décidé de procéder à une rupture unilatérale de contrat , moyennant  un préavis de trois mois à prester (fin le 31/01/2009) 



Sa fonction a été reprise début février 2009 par Isabelle LESCALIER-GROSJEAN ( mi-temps).


Diane GILLOTAY, assistante en psychologie,( ACS , mi-temps)

attend un heureux événement et est donc écartée depuis le 1/11/2009 ; elle est remplacée par Catherine WASTCHENKO .

L’année 2009 a aussi été l’année de notre 30° anniversaire ;  nous avons organisé une après-midi festive et de retrouvailles le   11/10 ;  
de plus, nous avons organisé un colloque  le 17/11, centré sur l’encadrement et la médiatisation des visites.


Le service fait partie de plusieurs fédérations et associations, soit :

ACSEH (association des centres et services pour handicapés) 46 rue Jules Lejeune  à 1050 Bxl ; il s’agit d’une sécession de la FISSAAJ, centrée sur Bruxelles uniquement, et qui a abandonné le côté confessionnel (environ 30 asbl membres) ;

ASAH (association des services d’accompagnement  pour handicapés) 27 B rue d’Outremeuse à 4020 Liège ; cette fédération  regroupe la grande majorité des services d’accompagnement de la Communauté française (45 services membres).

RBDH (rassemblement bruxellois pour le droit à l’habitat)  29 quai du Hainaut à 1080 Bxl ; il s’agit d’une fédération de nombreux services sociaux actifs dans le domaine du logement (50 associations membres) ; André Petit est vérificateur des comptes de cette asbl.


Le service a également des liens informels avec la Fédération des services de placement familial   65 rue de la Source à 1060 Bxl , qui regroupe la plupart des services pour enfants relevant de l’Aide à la Jeunesse .


A l’initiative du Bourgmestre d’Etterbeek, également chargé des Affaires sociales, un Conseil consultatif des personnes handicapées a été mis en place dans le courant de 2003 ; la Vague est officiellement membre de ce Conseil consultatif , qui se réunit 3 ou 4 fois par an.


Le service est également membre de la Coordination sociale des centres et services situés à Etterbeek , mais faute de temps, nous ne parvenons plus à participer à leurs réunions.


La Vague est  encore membre de l’Association pour une Ethique dans la Recherche des Fonds  (AERF) ; André Petit  est le vérificateur des comptes de cette asbl
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LA SITUATION FINANCIERE


Comme pour l’année précédente, notre situation est  un peu plus confortable en terme de trésorerie.....

En effet, nos avances mensuelles en provenance de la COCOF ont été mieux adaptées à nos besoins, et ce depuis début 2006 ; il est cependant primordial de bien estimer le montant des sommes dues à la COCOF   ou  à percevoir de la COCOF pour chaque année non encore traitée par l’administration. 

Il faut noter que ces derniers temps, cette administration fait de réels efforts pour diminuer l’écart : à ce jour , l’année 2007 est déjà calculée et les sommes dues de part ou d’autre, liquidées…


Nous restons cependant très fragiles, notamment du fait du manque de nouvelles familles d’accueil,   et il nous semble important de continuer à tenter de développer nos appels aux dons et nos recherches de fonds ; en effet nous devons chaque année exposer certaines dépenses, pour lesquelles nous ne recevons pas de subsides… La plupart de ces dépenses non subsidiables concernent des frais de personnel, cad des dépenses obligatoires …


Nous vous rappelons que tout don de minimum 30 EUROS par an est déductible fiscalement…..






Pour l’équipe et le conseil d’administration,







André Petit , directeur
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